
 

        

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot du président 
 

Chers Amis, 

 

Je ne voudrais pas, dans cette rubrique, vous 

parler de la pluie et du beau temps, mais quand 

même ! Il fait froid, je dirais même très froid. 

Pendant cet hiver, pensons aux personnes qui 

subissent ce froid dans la rue, ou dans leur 

appartement sans pouvoir se chauffer 

décemment à cause de la cherté du carburant. 

Oui, ne les oublions pas, prenons de leurs 

nouvelles. Peut-être ont-ils peur de s’aventurer 

sur les trottoirs gelés pour aller chercher leur 

pain. 

Je ne voudrais pas, dans cette rubrique, vous 

parler de politique, mais quand même ! Nous 

n’avons que ces deux sujets dans les médias.  

Alors, nous, tournons-nous vers notre Maman du 

Ciel, Marie. Prions la d’intervenir auprès de 

notre Père Bien-Aimé pour qu’il se présente des 

bonnes volontés en ces temps troublés par le 

froid et les petites phrases de l’un ou de l’autre 

de ces hommes politiques qui, par de la 

surenchère ou par des promesses de jours 

meilleurs, peuvent nous amener à prendre de 

mauvaises décisions. Cela conduit les Français à 

des divisions et je ne crois pas que ce soit le but 

final.  

Aimons-nous tous, ne jetons pas l’anathème sur 

telle ou telle personne, même si nous ne sommes 

pas d’accord avec leurs idées. N’oublions pas 

que l’un ou l’autre sera élu pour gouverner la 

France. 

Alors prions Dieu par l’intercession de Marie et 

de Joseph pour que ce soit le meilleur à ses yeux 

qui sortira des urnes, quel qu’il soit.  

Qu’Amour et Paix règne sur la France comme le 

demande Marie, Mère des hommes, par notre 

attitude, notre vie, notre joie, notre 

discernement. C’est à nous de montrer cette 

voie. 

Que Dieu Père, Fils et Saint Esprit nous bénisse. 

 

Le président, 

 Jean-Marie GIL  

n°044                                                                                          février 2012  

 

Mes enfants, 

 

Vous êtes tous mes enfants et je suis triste du 

comportement des hommes qui au nom du Père Eternel 

agressent leurs frères. L’enseignement de Dieu le Père 

n’est que Paix et Amour. La justice de l’homme n’est 

pas celle de Dieu et celle-ci s’appliquera pour chacun 

d’entre vous au moment de votre présentation à Lui. 

 

Mon Fils s’étonne de l’incompréhension des hommes 

envers Son sacrifice pour tous. Mon Fils est déchiré 

dans Ses entrailles par ce manque de réflexion et 

d’écoute en Son Père. Il souffre de l’incompréhension 

des hommes et de leur manque de volonté pour rejoindre 

celle de Son Père. 

 

Marie Mère des hommes – février 2006 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

            

 

 

 

 

 

 

Intentions de prières : 
 

Notre Saint Père le Pape Benoit XVI, nos Evêques et nos Prêtres, 

L’ouverture de la Maison mariale d’Ardouane, le développement des groupes de prières demandés par la Très 

Ste Vierge, le projet humanitaire au Burkina Faso, le tour de France de M. Emanuel, 

André, Sarah, Serge, Loris, Julien, Patricia, Philippe, Agnès, Sylvain, Pauline, Thérèse, Antoine, Guy, Peggy, 

Chantal, Jeannette, et nos chers disparus, Alexandre… 
 

et toutes vos intentions qui, même si elles ne sont pas indiquées ici, sont connues de Dieu, et auxquelles nous 

nous associons de tout cœur si c’est pour la gloire de Dieu et le salut de notre âme. 

 

                           La Pénitence  
 

                          POURQUOI LE CARÊME DANS L’EGLISE CATHOLIQUE ? 
                               « L’Eglise s’unit chaque année par les quarante jours du Grand Carême au mystère                    
                               de Jésus dans le désert. » (Catéchisme de l’Eglise catholique, n° 540) 
   

                              QUEL EST DONC L’ESPRIT DU CARÊME ? 
                              C’est comme une retraite collective de quarante jours pendant lesquels l’Eglise                
                              propose à ses fidèles l’exemple du Christ pendant sa période au désert, se prépare à                 
                              la célébration des solennités pascales, dans la purification du cœur, la pratique  
                              parfaite de la vie chrétienne et une attitude de pénitence. 
 

QU’EST-CE QUE LA PENITENCE ? 
La pénitence, traduction latine du mot grec metanoia qui signifie « conversion » (littéralement 
« changement d’esprit ») du pécheur, désigne tout un ensemble d’actes intérieurs et extérieurs en vue 
de la réparation du péché commis, et l’état de fait qui en résulte pour le pécheur. 
Littéralement « changement de vie » se dit de l’acte du pécheur qui revient vers Dieu après s’être 
éloigné de lui, ou de l’incroyant qui reçoit la foi... 
 

     QUELLES SONT LES MANIFESTATIONS DE LA PENITENCE ? 
La pénitence intérieure du chrétien peut avoir des expressions très variées. « L’Ecriture et les Pères 
insistent surtout sur trois formes : le jeûne, la prière et l’aumône, qui expriment la conversion par rapport 
à soi-même, par rapport à Dieu et par rapport aux autres. A côté de la purification radicale opérée par le 
Baptême ou par le martyr, ils citent comme moyen d’obtenir le pardon des péchés, les efforts accomplis 
pour se réconcilier avec son prochain, les larmes de pénitence, le souci du salut du prochain, 
l’intercession des saints et la pratique de la charité « qui couvre une multitude de péchés ». (1 P 4,8) 
(Catéchisme de l’Eglise catholique, n° 1434) 
 

     SOMMES-NOUS OBLIGES A FAIRE PENITENCE ? 
« Tous les fidèles, chacun à sa manière, sont obligés par la loi divine à faire pénitence ; cependant, afin 
que tous s’unissent à une pratique commune de pénitence, on a fixé certains jours pénitentiels pendant 
lesquels les fidèles se dédient de manière particulière à la prière, réalisent des œuvres de piété et de 
charité, et s’oublient soi-même en accomplissant ses propres obligation avec la plus grande fidélité et, 
surtout, en observant le jeûne et l’abstinence. » (Code de droit canonique, 1249) 
 

     QUELS SONT LES JOURS ET LES TEMPS PENITENTIELS ? 
« Dans l’Eglise universelle, tous les vendredis de l’année et le temps de carême sont des jours et des 
temps de pénitence. » (Code de droit canonique, 1250) 
 

     QUE DOIT-ON FAIRE PENDANT LES VENDREDIS DE L’ANNEE ? 

     Marie Mère des hommes nous demande, si possible, de jeûner tous les vendredis, ou à défaut, de faire  
     un petit sacrifice offert pour le monde à tous nos frères qui ont faim. Elle nous demande aussi tous les  
     vendredis soirs, de 21h30 à 22 h, en communion de prières, d’offrir un temps pour tous ceux qui souffrent  
     sur cette terre, pour tous ceux qui n'ont pas le loisir de connaître ce que nous connaissons aujourd'hui,  
     pour tous ceux qui vont subir tant de choses. 
      « Je veux que cette demi-heure, vous l'apportiez à tous sans distinction ni de couleur, ni de  race, car tout    

     être humain est identique. » (Message de septembre 1994) 

 

 

http://viechretienne.catholique.org/viechretienne.php?page=bible&id_article=3471#v_8


 

                                                         Le 15 février 2012 
 

 

     Mes enfants, 

 

 

                    Mes enfants, je vous demande la prière à nouveau et tiens à vous rappeler que  

                 l’horloge Céleste est différente de la vôtre et même pour vos chers disparus. 

          Donc, il vous faut accélérer les réunions décisionnaires pour faire évoluer les 

débuts des travaux en ma maison. Vous devez, en parfaite unité et complémentarité, parler 

d’une seule voix, une voix imposante, reflet de la foi en Dieu tout Puissant, en votre Pape 

et toute l’Eglise. Vous devez instaurer un climat de confiance dans les pourparlers et ne 

pas faillir dans le but ultime que c’est de ma maison que vous parlez. 

 Nous serons toujours avec vous lors d’échanges verbaux et vous guiderons dans le 

sens et la profondeur. Soyez francs et directs, montrez votre nombre et tous ces bras prêts 

à participer aux travaux, internes comme externes. Voilà le sens véritable de votre 

actualité quotidienne, faites connaître ma volonté dictée par mon Fils et Son Père. 

 Cette maison sera un havre de paix, et il en sera ainsi selon la volonté 

Divine, « Amour et Paix » symbole de l’équilibre de cette maison et des hommes qui 

vivront au travers pour le bien de tous. 

 Cessez votre impatience qui aveugle votre destinée spirituelle. Nous nous occupons 

de votre matériel personnel. Laissez-nous vous aider à grandir dans votre mission en toute 

humilité. Faites connaître à tous mes paroles, agissez pour rassembler et convaincre, avec 

les mots du cœur, les âmes à l’abandon et pourtant qui tendent la main. 

 Vous avez les personnes dont vous avez besoin pour développer le projet, la 

rénovation, mais vous êtes au point mort par peur de manque de conviction  ou peur de se 

faire rejeter par les autres. Bien d’autres viendront et affirmeront leur foi à vos côtés et 

vous bousculeront dans votre passivité. 

 Vous devez lever les bras au ciel et appeler le Seigneur, qu’Il vienne vous apporter 

le tracé du chemin à suivre  et de l’attitude de foi à avoir au travers de Sa Maison. Si vous 

essuyez un refus, alors repartez de plus belle et avec plus d’énergie. Rassemblez tous les 

anciens de cette demeure, expliquez le projet et l’avenir.  

Soyez convaincants car les sentiments sont plus forts que certaines réactions aux abords 

négatifs. Tout le monde est prêt à vous suivre, alors suivez une vraie dynamique 

d’information et de connaissances. 

 Mes enfants, voilà au travers des prières ce que vous trouverez et ce qui vous aidera 

dans une avancée ferme et directive. Devant le Père, les obstacles disparaissent quand la 

foi (la vôtre) en demande avec son cœur, la disparition. 

 Mes enfants, je vous aime et je suis très attentive à votre avancée et je dois vous 

bousculer, car ce lieu est saint et le restera. 

 Je suis Marie Mère des hommes, servante du Seigneur et j’attends avec certitude 

votre réussite. J’ai préparé le balai pour la fin des travaux.  

 Réunissez-vous en union de prières, et cherchez les dons pour avancer, même si 

Dieu apportera l’écu. Ne vous inquiétez pas pour votre messager.    

   

Merci de me lire    

 

       Marie Mère des hommes 
Roger Emanuel 

 

Roger Emanuel 
 

 



 

 

 

                                

Le blog de l’association est ouvert. Régulièrement, un message nouveau paraît pour nous 

aider dans la réflexion, dans la prière, et nous tenir informés de l’actualité de la maison. 

Vous pouvez aussi déposer vos commentaires ou vos intentions de prière que nous 

porterons à chacun de nos rendez-vous.                   

                                                      www.associationdemarie.com 
 

Dorénavant, l’association est aussi présente sur Facebook. 

Retrouvez-nous sur la page de  

La Maison de Marie d’Ardouane. 
 

Fêtes à souhaiter : 
 

22 février : Mercredi des Cendres 

Nous commencerons ce jour-là la 195
ème

 série  

des neuvaines pour Ardouane qui se termineront  

juste avant la Semaine Sainte.  

Que ces prières nous accompagnent durant ce Carême. 
 
 

Prochains rendez-vous : 
 

Dimanche 18 mars à LAURENS (34480) au 26, chemin des Baraques  

Pour ceux qui le veulent ou le peuvent, nous assisterons à la messe de 11h à St Joseph de 

Montrouge. Nous pique niquerons sur place avant de nous rendre pour 14h à Laurens pour 

le Rosaire. Prévoir des chaises pliantes. 
 

Dimanche 15 avril  à Montarnaud (34) 

Messe à Montarnaud, pique-nique et rosaire au Mas Dieu. 

 

Désormais, vous ne pouvez plus entrer en contact  avec Roger Emanuel.  

Durant quelques semaines, il ne répondra plus aux questions personnelles. 

Merci de ne plus contacter Mme Chantal Andreu, durant cette période, à ce 

sujet. 
 

Nous contacter : 

Association La Maison de Marie d’Ardouane  (loi 1901) 

                    6, rue Georges Bizet. 30510 Générac (tél. 04 66 01 39 74 / 06 09 38 04 24) 
e.mail : contact@associationdemarie.org 

             
 

Nous ne vous demandons pas d’argent, uniquement des prières. Mais si 

vous voulez soutenir notre association, vous pouvez envoyer vos dons à l’adresse ci-dessus 

par chèque à l’ordre de La Maison de Marie d’Ardouane. 

                                    

 

Le livre 3 des transcriptions 

est désormais disponible. 
 

N’hésitez pas à nous le demander dès à présent. 

 

Participation aux frais d’envoi de 

 5 euros par ouvrage. 

 

Vos dons sont les bienvenus pour nous aider dans 

la réalisation de ce beau projet. 

 

Calendrier des 

neuvaines 
 

195
ème

 série : 
 

St Joseph  

Du 22/02/12 au 01/03/12 
 

Ste Thérèse 

Du 02/03/12 au 10/03/12 
 

St Paul   

Du 11/03/12 au 19/03/12 
 

St Pio   

Du 20/03/12 au 28/03/12 

 

 

 

 

http://www.associationdemarie.com/

